
FICHE DE TELETRANSMISSION

Action Foncière

DECISION n°26-90 du 25/06/2026
Saint-Quentin-en-Yveline-18-20 route de Trappes à Élancourt - Exercice du droit de préemption Parcelles 
BD n° 229, 230, 231 et 233

Délibérations du conseil Communautaire en date du 9 avril 2026 déléguant au Président une partie de ses 
attributions Alinéa 16

DATE D'ACCUSE DE RECEPTION
PREFECTURE DES YVELINES :

29 juin 2026

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates
suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui recommencera à 
courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours gracieux.

Saint-Quentin-en-Yvelines-Communauté d’Agglomération – Séance du vendredi 10 avril 2026

http://www.telerecours.fr/





































